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Demande d'octroi d'une concession de radiodiffusion FM à compter du 1er janvier 2027

Nom du programme radio: 

1. Informations sur l'entreprise

Nom et adresse du diffuseur:

Nom de l'entreprise: 

Informations complémentaires: 

Rue: 

Code postal et ville: 

Adresse de facturation: 

Nom de l'entreprise: 

Informations complémentaires: 

Rue: 

Code postal et ville: 

Contact e-mail pour l'envoi de la facture: 

E-mail:

Texte ou référence facture: 

Texte: 

Personne de contact: 

E-mail:

Téléphone: 
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2. Choix du paquet de fréquences
Important: une demande distincte doit être déposée pour chaque paquet de fréquences.  
Cette demande concerne le paquet de fréquences FM suivant (une concession de 
radiocommunication est octroyée pour chaque paquet de fréquences):
Veuillez sélectionner une région et indiquer le paquet de fréquences que vous souhaitez obtenir 
en priorité. L'attribution des paquets de fréquences est effectuée par l'OFCOM.

Veuillez 
choisir une 
région: 

Région: Numéro: Veuillez cocher 
le paquet de 
fréquences que 
vous préférez: 

☐

Arc Lémanique 1a ☐

Arc Lémanique 1b ☐

Arc Lémanique 1c ☐

Arc Lémanique 1d ☐

☐ Arc Jurassien 2 ☐

☐
Bern 3a ☐

Bern 3b ☐

☐ Solothurn-Olten 4 ☐

☐ Aargau 5 ☐

☐
Basel 6a ☐

Basel 6b ☐

☐ Zentralschweiz West 7 ☐

☐ Zentralschweiz Nord 8 ☐

☐

Zürich-Glarus 9a ☐

Zürich-Glarus 9b ☐

Zürich-Glarus 9c ☐

☐ Zürich 10 ☐

☐ Stadt Zürich 11 ☐

☐ Ostschweiz West 12 ☐

☐ Ostschweiz Ost 13 ☐

3. Début de la diffusion

Date prévue du lancement de la diffusion:

Documents obligatoires à joindre: 
1. Extrait du registre du commerce
2. Preuve de la couverture DAB dans la zone de diffusion choisie
3. Pour les organisateurs enregistrés: preuve de l'enregistrement auprès de l'OFCOM

(formulaire d'enregistrement)
4. Justificatif de la diffusion FM existante (pour les radios FM existantes) ou contrat avec

l'exploitant du site et concept technique d'exploitation (pour les nouvelles radios FM)
5. Indication des sites d'émission du paquet de fréquences qui seront mis en service

Remarque: en cas de mise aux enchères, une garantie bancaire (ou une 
garantie équivalente) est exigée pour l'offre soumise.
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